
 PROCÈS VERBAL 

DE LA SESSION ORDINAIRE DU 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME-DE-FATIMA 

 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE 

TENUE LE 7 MAI 2019 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école Notre-Dame-de-Fatima, tenue à l’école 

de Landrienne, le sept mai deux mille dix-neuf, à 19 h 15. 

 

SONT PRÉSENT(E)S : Mmes Valérie Thiboutot 
Élaine Caron 
Jacinthe Thériault 
Nancy Marleau 
Mélanie Champagne 
Nancy Létourneau 

 
 

SONT ABSENT(E)S Mmes 
 
 
 
M. 

Nancy Beaulieu 
Johanne Perron 
Marie-Christine Tremblay 
 
Normand Cossette 
 

VÉRIFICATION DU 
QUORUM 

 Il est 19 h 15, le quorum est atteint.  L’assemblée est 
présidée par madame Mélanie Champagne. 
 
 

LECTURE ET ADOPTION 
DE L’ORDRE DU JOUR DU 
7 MAI 2019 

 L’ordre du jour du 7 mai 2019 est lu, puis adopté par 
madame Nancy Marleau. 
 
La suggestion de numéroter les points dans l’ordre 
du jour est mentionnée. 
 

Adopté 



SUIVI ET ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL DU 19 
MARS 2019 
 
 
 

 Il est résolu sur proposition de madame Élaine 
Caron que le procès-verbal soit adopté tel que 
présenté. 
 

Adopté 
 

APPROBATION DU PRIX 
DES LISTES DE 
FOURNITURES SCOLAIRES 
2019-2020 
 
 

 - Présentation des listes par 
madame Nancy Létourneau; 
 

 
              Adopté par madame Élaine Caron    

APPROBATION DES 
RÈGLES DE 
FONCTIONNEMENT DU 
SERVICE DE GARDE 2019-
2020 
 

 - Le document relatif aux règles de fonctionnement 
du service de garde pour l’année 2019-2020 n’a 
pas encore été reçu. Il sera acheminé aux 
membres par courriel pour adoption. 

ACTE D’ÉTABLISSEMENT 
2019-2020 

 - Madame Nancy Létourneau fait la présentation 
de l’acte d’établissement.  

PRÉSENTATION DE 
L’ÉVOLUTION DU PROJET 
ÉDUCATIF 
 
 
 
 

 - L’évolution du projet éducatif est présentée par 
madame Nancy Létourneau. 

- Il y a des points communs à tous les établissements 
de la Commission scolaire et des points spécifiques 
à l’école Notre-Dame-de-Fatima. 

- Le projet éducatif sera présenté au C.E. du 11 juin 
2019 pour adoption. Il sera effectif jusqu’en 2022. 

 
 
 
 
 

APPROBATION DES 
ACTIVITÉS À VENIR 
 

  
 
 



a. Piscine; 
 
 

 
 

b. Mini-chromatique; 
 
 

 
 

c. Activité de fin 
d’année; 

 
 
 
 

d. Autres activités; 
 

 
 
 
 
 
 

- Les dates retenues pour cette activité sont le 16 
mai pour les 3e année, le 30 mai pour les 4e 
année, le 3 juin pour les 3e année et le 17 juin 
pour les 4e année. 

 
 
 

- L’activité est fixée au vendredi 31 mai 2019. La 
poudre colorée pour cet événement a déjà été 
livrée. 
 
 
 

 - Le 21 juin, une sortie à la palestre et à la piscine 
est prévue. 
 

 
 
 
 

 - 24 mai : Salon du livre pour les élèves de la 1ère à 
la sixième année; 

- 24 mai : le village.net; 
- 5 juin : Activité à Val-d’Or pour les élèves de 5e et 

6e année; 
- 11-12 juin : Olympiades; 
- 12 juin : Sortie à Val-d’Or pour les élèves de 

maternelle 4 ans et 5 ans de même que pour les 
élèves de 1ère et 2e année; 

- 14 juin : Génie en matière scolaire; 
- 14 juin : Dodo à l’école pour les 3e année; 
- Présentation des changements dans les      

politiques de contribution aux parents. 
- 18 juin : Grand défi Pierre Lavoie pour les 4e 

année; 
- 20 juin : Roulons-action en vélo dans les rues du 

village. 

 
 
 
 
 

 

RAPPORTS   
 



 
a. Direction 

 
 
 
 
 
 

b. Représentants des 
enseignants 
 
 
 

c. Représentante du 
personnel de 
soutien 
 
 
 

d. Représentante de 
l’OPP 
 
 
 

e. Représentante du 
comité de parents 

- Une nouvelle agente de réadaptation, 
Agathe Jobin, a commencé a travaillé à 
l’école le 29 avril dernier. Elle sera là tous 
les lundis; 

- Il y aura maintenant obligation de 2 
récréations de 20 minutes chacune. 

 
 
 

- Il n’y a rien à ajouter sauf mentionner que 
la Semaine des arts s’est bien déroulée et 
qu’il y a eu de beaux spectacles. 

 
 
 

- Absente 
 
 
 
 
 
 

- La fondue au chocolat a bien été et la 
prochaine activité sera un dîner en fin 
d’année scolaire. 

 
 
 

- Il n’y a rien de particulier. 
 
 
 

CORRESPONDANCE 
REÇUE 
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
 
 
VARIA 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 - Aucune 

 
 
 

- Aucune 

 
 
 

- Le prochain C.E. aura lieu le mardi 11 juin 
au restaurant Beau-Coq à 18 h. 

Il est résolu sur proposition de Mélanie Champagne 
que l’assemblée soit levée. 



 

   

   

   

   

Il est   20 h 08 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Mélanie Champagne, Présidente               Nancy Létourneau, Directrice 
  

 


